
[e droit de préemption
des fonds de commercet
des baux et terrains commerciaux(l)

Emmanuel Vital-Durand
Avocat associé - Cabinet GIDE

En retenant comme thème de colloque du

GRIDAUH < Les droits de préemption des

col.l.ectivités territoriales à des fins écono-
miques >, [e Professeur Norbert Foutquier a

non seu[ement effectué un excetLent choix,

au regard de t'intérôt du sujet pour [es pra-

ticiens, mais il. a aussi eu l'a bonne idée

d'é[argir ['échange aux titutaires de ces droits.
Lorganisation du séminaire au sein des muTs

de l'Association des Maires de France et en

présence du maire de Rouen est ainsi une

initiative très bienvenue, qui a permis d'ouvrir
[e débat aux élus qui exercent ces prérogatives

tout à fait exorbitantes du droit commun.

lL ne s'agit cependant pas de faire ici [e procès

de ce qu'iI a longtemps été convenu d'appeter
[e < sociaLisme municipa[ >. D'une part, cette
expression est obsol.ète dans [a mesure où

L'interventionnisme économique des coltecti-
vités territoriaLes est une pratique tetlement
partaqée qu'et[e ne permet plus de distinguer
Les orientations poLitiques de [eurs dirigeants.
D'autre part, Le votontarisme des étus, ten-
dant à préserver ['emp[oi locaL et à dévetop-
per l'activité, apparaît p[einement tégitime et

n'a pas besoin d'être poLitiquement caracté-
risé. Mais L'action des coL[ectivités pubtiques

en matière immobil.ière, surtout [orsqu'eLle

entrave ta Liberté contractueL[e des opérateurs
privés, ne peut s'inscrire que dans [e strict res-
pect du cadre légaL imparti, ce qui suppose de

poser des Limites à La créativité des éLus locaux,

À ce titre, L'initiative originaLe de ta viLte et de

ta Métropole de Rouen, exposée précédem-

ment par Nicolas Mayer-RossignoL, n'a pas
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été confrontée à L'analyse - et éventue[[ement
[a sanction - du juge administratif, ce qui est

heureux en termes d'eff icacité, mais frustrant
pour [a vatidation de ce précédent audacieux
en matière de préemption/revente concomt-

tantes d'un site industriel. 0r it y a quelques

années, à L'occasion de [a fermeture d'un autre
grand site papetier dans [e Pas-de-CaLais,

à Corbehem, plusieurs Tecours avaient été

formés let rejeiés] pour s'opposer à [a trans-
formation des instattations industrie[[es du

groupe finLandais Stora Ensot2l.

En ce qui concerne Le droit de préemption des

fonds de commeTce et artisanaux, des baux et

des terrains commerciaux, que par commodité
et usage nous désignerons sous L'expression
< droit de préemption commercial >, [e sujet
apparaît retativement bien circonscrit par [e

droit positif, même si [a jurisprudence est peu

abondante - ce qui [e distingue sur ce point du

droit de préemption urbain. Son champ [imité
n'en fait d'aiLLeurs pas une atternative au droit
de préemption urbain, mais pLutôt un instru-
meni comptémentaire dans [a < boîte à outits >

ltrès fourniel de ['urbanisme commerciat, et

dont ['usage appel.te une certaine vigi[ance.

Matgré sa relative instabitité, [e régime du droit
de préemption commerciaI est étroitement
encadré [t]. tttais ['exercice de ce droit est en

réatité complexe et présente divers risques
pour l.es collectivités territoriaLes Ill).

2 V. en particutier TA LiLLe, ord. réf., 3 avriL 2017,

n"" 1608876 et 1608869, à propos du défaut d'intérôt
à agir de satariés, anciens satariés et syndicatistes
à L'encontre d'un permis de démotir.
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